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peuvent être les raisons qui ont motivé l'éviction des membres des
conseils de prud 'hommes, alors que certains autres magistrats
sont, comme eux, élus par leurs pairs et peuvent, en conséquence,
bénéficier de la procédure particulière des articles susvisés ; 2° si
dans l'avenir, il ne serait pas souhaitable que les membres des
conseils de prud ' hommes puissent être traités sur le même pied,
étant donné qu 'ils doivent rendre la justice dans de nombreux
conflits du travail qu'ils ont à trancher soit par la conciliation
des parties en cause, soit par des jugements très souvent en dernier
ressort.

19884. — 3 juin 1966. — M. Odru expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que, selon ses informations, des sections de
collège d'enseignement général n'ouvriront pas, semble-t-il, à la
prochaine rentrée scolaire sous le prétexte de manque de personnel.
II lui demande, en conséquence: 1° pourquoi des enseignants en
activité, postulant depuis des années, se voient alors refuser leur
nomination ; 2° s'il est, en outre, exact que de nombreux postes
budgétaires de professeurs de collège d'enseignement général (aussi
bien d'ailleurs que l' instituteurs) ont été créés et sont occupés
par du personnel n'ayant jamais enseigné et effectuant du travail
administratif dans les services.

19885. — 3 juin 1966. — M . Fourvel expose à M. le ministre de
l 'agriculture que les statistiques officielles ne donnent qu'avec
un grand retard la répartition des producteurs de blé et de vin.
II lui demande de lui communiquer : 1° la répartition des produc-
teurs de blé tendre suivant l'importance de leur Iivraison et les
quantités livrées par tranche de producteurs pour la récolte 1964;
2° la répartition des viticulteurs suivant l 'importance de leur
récolte et les quantités produites par tranche de récoltants pour les
récoltes 1964 et 1965.

19886. — 3 juin 1966. — M. Pierre Bas appelle à nouveau l'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur le règlement d'adminis-
tration publique prévu à l ' article 47 de la loi n° 65. 557 du 10 juillet
1965 sur la copropriété. Ce texte devait être publié dans un délai
de six mois; il s'en est écoulé maintenant plus de dix. De très
nombreux copropriétaires attendent impatiemment la sortie de ce
texte . Aussi il lui demande s'il entend assurer la prompte publication
de ce règlement.

19887. — 3 juin 1966. - M . Pierre Bas demande à M. le Premier
ministre quelle est la politique du Gouvernement en matière de
propriété commerciale, en particulier si les textes portant atteinte
à la propriété commerciale, telle qu'elle existe actuellement dans
notre droit, sont à l'étude.

19888. — 3 juin 1966. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
des affaires sociales que le rattachement du haut comité de la
population et de la famille au ministère des affaires sociales a
provoqué une certaine émotion dans les milieux traditionnellement
attaches à la défense de la famille. L'on a pu craindre que soit
perdue de vue l'idée initiale qui avait précédé la création du
haut comité, à savoir que le problème de la famille française
par son importance et son ampleur conditionne taus les autres
problèmes nationaux. Le haut comite, créé en 1939, réorganisé
en 1945, a toujours joui d'une indépendance et d' une liberté
d'expression totale, et ses travaux ont précédé chacune des
grandes étapes de notre politique familiale: code de la famille,
allocation logement, statut des étrangers, centres psychopédago-
giques pour l' enfance inadaptée, législation sur l' éducation sur-
veillée, problèmes de la vieillesse et accueil des étrangers. Il serait
regrettable que le haut comité soit réduit à la fonction d'une com-
mission ministérielle. Il convient en effet que cette institution
garde son indépendance et sa compétence pour traiter des pro-
blèmes d'ensemble et sa faculté de saisir chacun des grands minis-
tères : intérieur, éducation nationale, agriculture, affaires étrangères,
justice. C'est pourquoi il lui demande s'il a l'intention de réunir
prochainement le haut comité, quels travaux il a l'intention de
lui confier et quelles mesures il entend prendre pour que l'au-
dience de cette institution demeure intacte et même se renforce
dans l'intérêt de la famille française.

19889. — 3 juin 1966. — M . Danel, convaincu de la nécessité de
procéder à des fusions ou des concentrations d'entreprises dans
certains secteurs de l'économie française, attire l'attention de
M . le ministre dé l'économie et des financessur les répercussions
qu'elles peuvent avoir sur l'emploi de la main-d'oeuvre régionale ou
locale. En effet, si le secret est nécessaire à la réalisation de ces
regroupements ou déplacements,il amène lesdirections des entre-
prises à procéder aux fermetures et, par conséquent, aux licencie-
ments dans desdélais qui écartent toute possibilité d'étude sérieuse
d'implantations nouvelles ou de reconversions. Les incidences en

sont évidentes tant pour les travailleurs que, plus tard, pour les
finances communales, basées sur la taxe sur les salaires dont le
rendement est fonction du nombre des ménages résidant dans la
commune . Il lui demande s'il envisage la création d'un organisme
qui serait saisi d'une manière discrète des problèmes posés . L'étude
de ceux-ci, entreprise dès le début des projets de fusions, permet-
trait de mettre en oeuvre, dans de meilleures conditions, les implan-
tations ou les reconversions à prévoir. Cet organisme serait chargé
de coordonner les actions à entreprendre sur le plan interministériel
avec l'appui des banques et du secteur privé, de telle façon que ces
actions puissent intervenir en temps utile. Il est certain qu'il est
toujours possible de prévoir des transferts de main-d'oeuvre mais,
outre les inconvénients que ces transferts peuvent présenter, il
convient de ne pas oublier que pour certaines régions présentant
peu d'a .trait climatique la seule chance d'expansion ou même sim-
plement de survie est la fixation sur place de la mein-d'oeuvre et des
cadres régionaux. II insiste, en outre, pour que ces opérations ne
soient pas la cause de licenciements de travailleurs entre soixante
et soixante-cinq ans ce qui les priverait d'une partie de leur retraite
malgré les heureuses mesures prévues par le fonds national de
l 'emploi . Des dispositions spécifiques devraient même être envisagées
pour établir un système de compensation si, par la force des choses,
ces licenciements devenaient obligatoires.

19890. — 3 juin 1966. — M . Duvillard appelle l'attention de M. le
ministre des affaires socialessur la circulaire du 23 mars 1964,
prise pour l'application du décret du 2 décembre 1963, laquelle
précise qu'elle a e institué, par analogie avec les mesures prises
en faveur des chefs de bureau des communes, les nouvelles échelles
obligatoirement applicables à compter du 1°' janvier 1962, aux
chefs de bureau des établissements d'hospitalisation, de soins et de
cure publics, ainsi que la durée moyenne des services à accomplir
dans chaque échelon par les intéressés et les conditions d-accès aux
échelons exceptionnelsn . Les conditions d'accès aux échelons excep-
tionnels ne présentent, en fait, aucune analogie avec celles des chefs
de bureau des, communes mais restreingnent, au contraire, les
possibilités qu'offrait l'arrêté du 8 janvier 1959 jusqu'alors en
vigueur. Bien plus, les chefs de bureau placés aux échelons excep-
tionnels, antérieurement à la date de publication du nouvel arrêté,
ne peuvent y demeurer que s'ils remplissent les conditions requises
par ce texte ou sont alors reclassés au 6• échelon du grade. Alors
que pour les chefs de bureau des communes, l'arrêté du 14 mars
1964 permet l'accession à l'échelon exceptionnel, pour tous les
chefs de bureau, après trois ans passés dans l'échelon terminal,
l'accession n'est possible aux chefs de bureau des établissements
hospitaliers qu'à raison de 20 p. 100 de l'effectif. Alors que l'arrêté
du 8 janvier 1959 prévoyait l'accession à l'échelon exceptionnel de
trois agents dans les établissements hospitaliers de plus de 3.000 lits,
de deux agents dans ceux compris entre 2.000 et 3.000 lits et d'un
agent dans ceux de 1.000 à 2.000 lits, Il serait nécessaire pourqu'un
même nombre d'agents puisse, maintenant, passer à l'échelon excep.
tionnel que l'effectif atteigne respectivement 15, 10 et 5 chefs de
bureau, ce qu'apparemment aucun établissement ne possède. Comte
tenu de la considération qui précède, il lui demande s'il compte
modifier te texte en cause, de façon à rendre applicable aux chefs
de bureau des établissements d'hospitalisation, le régime dont
relèvent, actuellement, les chefs de bureau des communes. Il sou-
haite, en particulier, que soient maintenus dans leur échelon les
chefs de bureau bénéficiant de la classe exceptionnelle, étant
précisé qu'en tout état de cause et quel que soit l'effectif des
chefs de bureau, il y ait au moins par établissement hospitalier, un
agent pouvant bénéficier de cet échelon.

19891. — 3 juin 1966. — M. Duvlllard appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des protes.
seurs techniques adjoints des collèges d'enseignement technique
ayant exercé une activité d'enseignement dans les centres d'appren-
tissage avant le 1" janvier 1945. Ces services ne sont pas pris en
compte pour la détermination des droits à la retraite de ces pro.
fesseurs bien que leur activité comme professeurs des centres
d'apprentissage puisse se rattacher sans aucun doute, à celle
qu'ils ont eue postérieurement dans les collèges d'enseignement
technique. Il lui demande s'il compte faire réexaminer la situation
des intéressés de telle sorte que les années de services accomplies
avant 1945 dans les centres d'apprentissage soient retenues pour
la détermination de leurs droits à la retraite en qualité de fonc-
tiornaire de l'Etat.

19892. — 3 juin 1966. — M. André Haibout rappelle à M. le
ministre des affaires sociales qu'uneinstruction ministérielle en
date du 15 mars 1966 a permis l'accès à l'assurance volontaire aux
femmes qui, n'exerçant pas d'activité professionnelle, se trouvent,
à ia suite d'un divorce, privées du droit aux prestations de l'assu-
rance maladie et de maternité qui leur étalent octroyées en qualité
d'ayants droit de leurs conjoints assurés obligatoires. Leur admis-
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sien à l'assurance volontaire se fait par une adaptation des règles sociale .

	

Il lui

	

demande

	

si, en

	

complément du projet de

	

loi qui
posées par le décret n'

	

45-0179 du 29 décembre

	

1945 relatif à doit être soumis au Parlement, le Gouvernement ne pourrait envi-
l'admission des conjoints survivants d'assurés obligatoires décédés. sager des mesures permettant l'admission de ces Français au béné-
La demande des intéressées doit être formulée dans un délai de fice de- l'assurance maladie moyennant, éventuellement, le versement

six mois suivant la date

	

à laquelle le jugement de divorce est de cotisations de rachat.

devenu

	

définitif.

	

Cette

	

condition de

	

délai

	

interdit,

	

en

	

fait,

	

aux
femmes divorcées avant le 15 septembre 1965, de bénéficier de ces
nouvelles dispositions. Il lui demande s'il envisage une modification
de son instruction de telle sorte que le délai fixé ne soit pas oppo-
sable aux femmes divorcées avant le 15 mars 1966.

19893. — 3 juin 1966. — M. Lecocq appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales sur les conditions d'utilisation des
travailleurs handicapés par les entreprises artisanales . Les textes
en vigueur stipulent que, pour bénéficier — en matière de taxes
sur le chiffre d'affaires et de taxe complémentaire — du régime
fiscal prévu en leur faveur, les artisans et les façonniers ne doivent
pas utiliser d'autres concours que ceux autorisés par . la loi. Ces
concours se limitent à ceux des membres de la famille, d' un compa-
gnon et d'un apprenti de moins de vingt ans . muni d'un contrat
régulier d'apprentissage (art. 1649 du C . G . L). En vue de faciliter
le reclassement professionnel des diminués physiques, l'article 4.11
de la loi n° 65-997 - du 29 novembre 1965 a apporté une dérogation
à ce principe . L'arrêté du 6 avril 1966 a fixé les conditions dans
lesquelles les artisans et les façonniers peuvent utiliser deux
compagnons ou deux diminués physiques sans perdre le bénéfice
de leur statut fiscal. Il est regrettable que ces dispositions ne
s'appliquent pas également aux handicapés mentaux. Pourtant la
loi n° 57-1223 du 23 novembre 1957 fait obligation aux sociétés
industrielles eL commerciales d'employer des handicapés physiques
ou mentaux dans la proportion de 3 p. 100 du personnel de l'entre-
prise. Le décret n° 65-112 du 16 décembre 1965 étend même cette
mesure aux administrations de l'Etat, des départements, des com-
munes ainsi qu'aux entreprises nationalisées. Ceci étant exposé, Il
lui demande s'il ne juge pas souhaitable que soient étendues aux
handicapés mentaux les dispositions récentes prévues par la loi du
29 novembre 1965 en faveur des handicapés physiques. Cette sage
mesure permettrait de placer des handicapés mentaux (qui rem-
pliraient les conditions requises par l'article 2 du décret du 6 avril
1966) chez des artisans et de trouver ainsi une solution pour de
nombreux cas qui se présentent, notamment . dans les petites loca-
lités où il n'existe pas d'entreprises importantes et où la loi du
23 novembre 1857 est inopérante.

	

-

1994. — 3 juin 1966. — M. Tomasini expose à M. le ministre
dos armées que son attention a été attirée sur la décision qu'il
envisage de prendre afin de supprimer l'école militaire enfantine
Heriot de la Boissière-Ecole. H lui rappelle que les élèves de cet
établissement ont souvent accédé à de hauts postes militaires et
ont apporté, par leur réussite, la preuve de la valeur de l'éducation
et de l'instruction qui y étaient dispensées . Actuellement, de nom•
breux officiers généraux sont issus de cette école et cette année
cinq anciens élèves d'Heriot sont élèves à l'école spéciale militaire
interarmes de Quoëtquidan. Les résultats obtenus par ces anciens
élèves tiennent en grande partie à l'encadrement militaire de leur
école qui a toujours cru à sa mission de se dévouer au bénéfice
d'enfants de compagnons d'armes ayant donné leur vie pour le pays.
n semblerait que pour des raisons d'économie qui paraissent extrê
mement regrettables, cette école devrait être transférée à l'éducation
nationale et que serait supprimé son caractère militaire. En dehors
du fait que ce transfert est en contradiction avec les intentions
des fondateurs qui ont permis la création de l'école militaiee enfan-
tine Heriot, il semble étonnant que la disparition de cet établis.
sement soit envisagée alors que la plupart des ministères et des
grandes administrations possèdent leur propre orphelinat. Cette
suppression étant susceptible d'entrainer pour les enfants, d'abord,
pour les cadres de l'armée ensuite, un préjudice moral et psycho-
logique très grave, il lui demande s'il envisage le maintien du statut
actuel de cet établissement.

19595. — 3 juin 1968. — M. Pasquini expose à M. le ministre
des affaires viciai» qu'il prend note de l'intention annoncée par
le Gouvernement de déposer prochainement un projet de loi visant
à créer un régime d'assurance maladie propre aux artisans, comme.
canto, Industriels et membres des professions libérales . La mise
en place de ce régime, qui devrait intervenir rapidement, aura pour
effet de diminuer très considérablement le . nombre do Français
ne bénéficiant pas encôre de la sécurité sociale. Il attire,' cependant,
son attention sur les Français ayant exercé leur activité à l'étranger
dans des paya oit n'existent pas des accords de réciprocité avec la
France au sujet des loin sociales et plus particulièrement sur les
anciens agents, non fonctionnaires détachée par la métropole, des
ealsuesdons françaises as Chine à Tlentain, Changhal et Pianiéou
disparus ms 193. Depuis leur retour en -France, ces agents des
stsesassnsfoeI trançNme n'ont pq obtenir que lent années de travail
eetarii ammonal am Chine puissent leur ouvrir droit à la sécurité

19897. — 3 juin 1966. — M. Jamot appelle l'attention de M. le
ministre des affaires sociales sur le fait que les grands infirmes civils,
contrairement aux aveugles, ne bénéficient d 'aucun avantage parti-
culier en ce qui concerne leur transport par la S . N . C. F. Les aveu-
gles ont droit, en particulier, au transport gratuit de leur guide
aussi bien sur le réseau de la S. N . C. F . que sur les différents
réseaux de transport en commun . II lui demande s'il envisage, en
accord avec son collègue le ministre de l'équipement, de donner des
avantages analogues aux grands infirmes civils, lesquels, comme
les aveugles, ne peuvent pas conduire un véhicule automobile et
doivent faire appel à une tierce personne pour leurs déplacements.

19899. — 3 juin 1966 . — M. Canin-Bazin expose à M. le ministre .
des armées la situation des jeunes militaires du contingent qui
sont dans l'impossibilité de profiter des permissions qui leur sont
accordées pendant la durée du service légal . En effet, ces jeunes
militaires doivent acquitter le quart du prix du billet de chemin
de fer qui leur permett de retourner dans leur foyer. Lorsque
celui-ci est proche du lieu de garnison, il n'y a pas de problème.
Mais lorsque ces jeunes gens doivent effectuer plusieurs centaines
de kilomètres par chemin de fer, certains sont financièrement inca-
pables de faire ce voyage . Il y a là un système qui pénalise les
jeunes recrues, lorsque leur famille ne peut leur apporter aucune
aide matérielle. It lui demande si les frais de voyage qui leur
incombent ne pourraient être pris en charge au-delà d'une cer
taille distance kilométrique.

19900. — 3 juin 1966. — M. de Préaumont attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la situation du département` de
la Corse, privé d'approvisionnement normal depuis plus de dix jours
à raison de la grève du personnel navigant de la Compagnie
générale transatlantique . Il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement envisage de prendre pour faire cesser cet état de choses
et, à l'avenir, en éviter le renouvellement, de manière à ne pas
aggraver encore les difficultés provenant de l'insalubrité de ce
département.

19902. — 3 juin 1966 . — M . Lampe expose à M, le ministre des
affaires sociales que de nombreux salariés titulaires de congés payés
annuels se rendent sur les lieux de leurs vacances en utilisant
leur voiture familiale . Compte tenu de ce phénomène social, il
serait justifié d'accorder à ces salariés un certain nombre de bons
d'essence à tarif réduit, de manière à ce qu'ils jouissent d'un avan-
tage comparable à la réduction de tarif sur les chemins de fer,
à laquelle ils auraient droit s'ils empruntaient ce moyen de trans-
port déjà surchargé aux périodes de départs massifs en vacances.
Il lui demande si le Gouvernement compte faire droit à cette reven-
dication qu'exprime un très grand nombre de travailleurs.

19903 . — 3 juin 1966 . — M . Paquet expose à M. le ministre de
l'économie et des finances les faits suivants : -dans leur déclaration
des revenus, les parents dont les enfants sont étudiants, doivent,
pour que ces enfants soient considérés comme à charge, inclure
l'évaluation -des avantages en nature (hébergement et nourriture)
qui leur sont accordés en contrepartie de certains travaux de sur-
veillance dans ces établissements d'enseignement. Il lui demande
s'il n'estime pas cette exigence excessive, car les familles qui béné-
ficient de ces avantages sont souvent des familles modestes dont
les enfants sont dans l'obligation de travailler pour acquérir 'une
formation conforme à leurs aspirations et à leurs aptitudes.

19904 . — 3 juin 1966 . — M . René Pleven demande à M .. le ministre
de l'éducation nationale quelles sont les mesures prévues pour
rendre applicable dès fa rentrée universitaire de novembre 1966
la gratuité des études dentaires dont le principe a été décidé en
novembre 1965 par le Gouvernement.

19905 . — 3 juin 1966. — M. Odru expose à M . le ministre de la
jeunesse et des sports que la construction du parking prévu à la
Porte-de-Bagnolet (Seine) permettra la réalisation d'une dalle repré-
sentant une superficie de deux hectares environ. Dans le cadre
de l'étude de l'aménagement de la Porte-de-Bagnolet, l'idée a été
émise, il y a un an déjà, de l'utilisation de cette dalle, pour la
réalisation d'équipements sportifs ; il serait donc nécessaire de
prendre, uns retard, toute disposition pour renforcer cette dalle
sur laquelle la jeunesse des 19' et 20' arrondissements comme celle
de Bagnolet, Montreuil, Saint-Mandé, Vincennes, Fontenay, Rosny,
Romainville, Villemonble, Noisy-le-Sec, Les Lilas, Pantin... souhaiterait
voir Miller, notamment une patinoire qui pourrait comporter
5.000 places avec un plateau d'évolution permettant le déroulement



ASSEJIIILEE NATIONALE — SEANCE DU 3 JUIN 1966

	

1713

de matchs de hockey sur glace. Il lui demande de lui faire connaître
quelles décisions ont été prises concernant le renforcement indis-
pensable de la dalle du parking de la Porte-de-Bagnolet et l'état
actuel des études, tant techniques que Lnancières, tendant à la
réalisation effective et rapide d'une patinoire dont nul ne saurait
contester que la jeunesse de l 'Est parisien est cruellement dépourvue .

Afghanistan	
Australie	
Birmanie	
Cambodge	
Ceylan	
Corée	
Hong-Kong	
Inde	
Indonésie	
Japon	
Laos	
Népal	
Pakistan	
Singapour	
Thaïlande	
Viet-Nam	

Afrique du Sud	
Algérie	
Burundi	
Cameroun	
Congo	
Congo-Léopoldville	
Cête-d'Ivoire	
Dahomey	
Ethiopie	
Gabon	
Ghana	
Guinée	
Haute-Volta	
Ile Maurice	
Kénya	
Libéria	
Libye	
Madagascar	
Malawi	
Mali	
Maroc	
Mauritanie	
Niger	
Nigéria	
Ouganda	
R. A . U	
République centrafricaine.
Rhodésie	
Ruanda	
Sénégal	
Sierra Leone	
Somalie	
Soudan	
Tanzanie	
Tchad	
Togo	
Tunisie	
Zambie	

VI . — Amérique du Nord.

Canada	 31

	

68

	

68
Etats-Unis	 )

	

35 I

	

106

	

105

Argentine	 8

	

18
Bolivie	 :	 3

	

1
Brésil

	

26

	

25
Costa-Rica	 s

	

a
Chili	 12

	

21
Colombie	 16

	

16
Cuba	 2

	

1
Equateur	 4

	

3
G uatemala	 1

	

1
Haïti	 »

	

'

	

»
Honduras

	

e

	

»
Jamaïque	 e

	

»
La Barbade	 »

	

»
Mexique	 11

	

11
Panama	 » »
Paraguay	 1
Pérou . . .

	

.	 19

	

9
République Dominicaine	 1

	

1
Salvador	 s

	

s
Uruguay	 8

	

7
Venezuela	 :

	

4

	

»

19906. — 3 juin 1966. — M . Garcin demande f M. le ministre de
l'équipement (transports) si le fait d'avoir obtenu le permis de
conduire «transport en commun» renouvelable régulièrement à -
partir d'un certain âge . après visite médicale, entraîne automati-
quement la «temporisation» du permis tourisme — même si le
titulaire 'de ces permis n'est pas atteint d'affections entraînant
limitation du «tourisme». L'obtention du «transport en commun »
devrait tout au contraire consolider I . valeur du permis « tourisme».
Il lui demande pour quelles raisons un corducteur dans ce cas
précis s 'est vu «temporisera son permis tourisme.

19907. — 3 juin 1966. — M . Tourné rappelle à M. le ministre des
affaires sociales qu'au cours de la discussion de sa question orale
relative à l'enfance déficiente, le 29 avril dernier, il a bien voulu
s'affirmer favorable au maintien du bénéfice de la sécurité sociale
au-delà de l'âge de vingt ans pour les enfants inadaptés . Compte
tenu de l'urgente nécessité sociale d'une telle mesure, il lui demande
à quelle date le Gouvernement entend la traduire en acte et lui
donner effet.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES ETRANGERES
17715 . — M. Péronnet demande à M . le ministre des affaires étran-

gères de lui faire connaître le nombre des membres au personnel
français des enseignements du premier degré, du deuxième degré
et de l'enseignement supérieur, enseignant actuellement à l'étranger,
la liste des pays où ils exercent ainsi que le nombre d'enseignants
français dans chacun de ces pays . (Question du 12 février 1966 .)

Réponse . — Le tableau ci-dessous donne les renseignements
demandés :

EFFECTIFS DU PERSONNEL ENSEIGNANT A L'ÉTRANGER

SUPÉRIEUR TOTAL

58 109
1 42
3 42

» 6
5 7

16 131
6 16

45 238
9 57
4 4
1 1

22 75
» 28

3 7
4 16
4 49
8 13

20 38
a ,

	

73

4 4
2 9

'

	

3 4
4 7
4 4
2 2

14 16
14 16

» 2
5

	

- 5
19 50
5- 15

e 8
57 210"
.11 .

	

55 .

PAYS PRIMAIRE

	

SECON-

DAIRE

1. — Europe occidentale,

All emagne	 19

	

32
Autriche	 19

	

22
Belgique	 11

	

28
Chypre	 6
Danemark	

•
1

	

1
Espagne	 54

	

61
Finlande	 1

	

9
Grande-Bretagne	 107

	

86
Grèce	 20

	

28
Irlande	 :	 s

	

s
Islande	 s

	

»
Italie	 23

	

30
Monaco	 3

	

23
Norvège	 3

	

1
Pays-Bas 5

	

7
Portugal	 23

	

22
Suède	 5
Sal ue	 5

	

t3
Turquie

	

24

	

36 I

II . — Europe de t'Est.
Albanie	 »

	

s
B ulgarie	 s

	

7
Hongrie	 1

	

s
Pologne

	

3

	

s
Roumanie	 » s
Tchécoslovaquie	 e

	

s
U . R. S. S . ."	2
Yougoslavie	 2

M. — Moyen-Orient.

Arabie séoudite	 s

	

2
Irak	 s

	

a
Iran	 7

	

24
Israél	 4

	

6
Jordanie	 4

	

4
Liban	57

	

96
Syrie	 17

	

27

PAYS PRIMAIRE TOTALSUPÉRIEUR
SECON-
DAIRE

IV. — Asie-Océanie.

VII . — Amérique latine.

»
4 .155

»
193
135

15
434

41
21
74

»
5

88
2

»
a

4
428
»
125

1 .179
34
88
6

»
- 19

107
»

5
302

3
»

1
2

197
18

745
a

»
3 .023

27
112
65
60

196
41
48
36

1
26
56

9
5
2

336
7

51
6 .286

25
31
3
6

33
48

2
14

341
3

»
1
2

32
33

1 .128
3

1
7 .458

34
347
234
105
695

82
70

104
4

46
144

11
6
3
4

875
8

176
7 .601

59
119
12

7
52

155
3

25
865

7
1
5
5

139
51

1 .965
3

16
3

232
e
e
s

15
3

12
188
s
»
s

160

V. — Afrique .

24
14

1
272

1
1
1

29
11
20

201
1
1
1
6

311

167
246

42
4

68
12
40
41

4
7
3
6
3
1
1

35
2
1

42
2
1

188
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19302. — M. Christian Bonnet demande à M. le ministre des
affaires étrangères s'il entend faire bénéficier la tournée Barrault-
Renaud de subventions à partir des crédits de son département
pour donner, à travers «Les Paravents » de Jean Genêt, « une
certaine idée de la France a à l'étranger en 1966. (Question du 3 mai
1966 .)

Réponse. — En 1966, le ministère des affaires étrangères et
son organisme d'exécution, l'association française d'action artistique,
subventionnent un seul spectacle à l'étranger de l'Odéon-Théâtre
de France. Il s'agit de la représentation de «Oh ! les beaux jours»
de Samuel Beckett, qui a été donnée à Monaco le 14 mars 1966, à
l'occasion des fêtes célébrant le centenaire de Monte-Carlo.

AFFAIRES SOCIALES

18443. — M. Georges Germain expose à M. le ministre des affaires
sociales que deux sociétés A et B ayant décidé de leur fusion en
une société nouvelle, la société C, celle-ci est devenue le « nouvel
employeur a des personnels des sociétés fusionnées A et B au sens
de l'article 23, alinéa 7, du livre 1" du code du travail. Avant la
fusion, les personnels des sociétés fusionnées A et B avaient élu
des délégués du personnel selon les règles prévues par la législation
sociale. Le nouvel employeur, la société C, n'a pas cru, alors que
la fusion est intervenue depuis le 1" janvier 1966, devoir encore
organiser l'élection de délégués du personnel pour l'ensemble des
personnels dont elle est désormais l'employeur et entend, jusqu'à
nouvel ordre, considérer comme « délégués du personnel » au sens
de la loi, les personnes élues comme telles au temps où les sociétés
A et B avaient une personnalité juridique distincte . Il lui demande :
1° si, en cas de fusion de deux sociétés, il n'y a pas obligation pour
le nouvel employeur d'organiser dans le mois qui suit cette fusion
l'élection de délégués du personnel par les différents collèges
(ouvriers, employés, cadres) pour l'ensemble des personnels des
sociétés regroupées ; 2° au cas où le nouvel employeur s' abstiendrait
ou refuserait d'organiser ces élections, quels seraient les recours
des organisations syndicales intéressées ; 3° quelle serait la validité
des décisions de la société C, dans le cas où la loi impose une
consultation préalable des délégués du personnel, qui auraient été
prises, postérieurement à la fusion, après consultation séparée des
délégués du personnel des sociétés A et B ; 4° si les règles découlant
des réponses aux questions 1 à 3 ci-dessus sont applicables en ce
qui concerne les établissements publics à caractère industriel et
commercial . (Question 'du 16 mars 1966 .)

Réponse . — 1° et 2° Aux termes de l'article 23 du 'vire 1" du
code du travail, la fusion d'entreprises n'affecte pas la continuité
des contrats de travail du personnel de l'entreprise absorbée . Il en
résulte que les délégués du personnel conservent les mandats
électifs dont ils étaient investis. Toutefois, des problèmes peuvent
surgir du fait, par exemple, que les mandats de l'ensemble des
délégués n'expirent pas au même moment ou que certains délégués
peuvent être mutés dans un autre établissement de l'entreprise.
Dans la pratique, les difficultés de ce genre sont normalement
réglées par la voie d'un accord entre la direction et les organisations
syndicales les plus représentatives ; 3° la loi du 16 avril 1946 n'impose
pas une consultation des délégués du personnel, mais prévoit seule-
ment qu'en plus de la réunion collective mensuelle obligatoire avec
le chef d'établissement, les Intéressés peuvent être reçus « sur leur
demande, soit individuellement, soit par catégorie, soit par atelier,
service ou spécialité professionnelle, selon les questions qu'ils ont
à traiter, . Les modalités de ces réunions destinées à permettre la
présentation de réclamations sont sans incidence sur la validité des
décisions du chef d'entreprise ; 4° il n'est pas possible de faire une
réponse générale à cette question . Il convient, en effet, pour connal-
tre la situation des établissements publics à caractère industriel et
commercial de se reporter aux textes organiques les concernant
respectivement.

18746. — M . Edouard Charret demande à M . le ministre des affaires
sociales si les titulaires du certificat d'études spéciales d'hématologie
obtenu avant le 8 août 1958, donc encore régis par l'arrêté du
16 mal 1951, sont à égalité de diplôme avec les titulaires du certi-
ficat postérieur au 8 août 1958 et de ce fait habilités à pratiquer
les déterminations prévues par l'arrêté du 22 février 1965 et rela-
tives aux examens médicaux pré et postnataux prévus par l'arti-
cle L. 159 du code de la santé publique. (Question du 30 mars 1966.)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire fait
actuellement l'objet d'échanges de vues avec les services du minis-
tère de l'éducation nationale, et sera soumise, lors de sa première
réunion, à l'avis de la commission technique nationale, créée par
l'arrêté du 7 juillet 1985, dont la composition vient d'être fixée par
l'arrêté du 9 mars 1966.

18910. — M . Odru demande à M. le ministre des affaires socialès
si le Gouvernement entend prendre des mesures pour améliorer
les débouchés offerts aux aides maternelles titulaires d'un C. A . P.
En effet, bien qu'elles justifient de trois années de formation pro-
fessionnelle, les intéressées, spécialement dans la région niçoise,
se voient le plus souvent offrir le salaire des femmes de service
aussi bien dans les crèches et pouponnières que dans les hôpitaux
privés et ?es cliniques d ' accouchement, alors que dans ces derniers
établissements elles assurent les soins et assument des responsabilités.
Par ailleurs, elles ne sont pas embauchées par les hôpitaux publics,
leur vocation étant de s 'occuper d ' enfants bien portants. Les inté-
ressées devraient au moins être considérées et payées comme des
aides soignantes ou même de préférence comme des auxiliaires
de puériculture diplômées. (Question du 13 avril 1966.)

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que la for-
mation des aides maternelles, qui relève du ministère de l'éduca-
tion nationale, fait l'objet actuellement d'une étude à l'effet de
savoir dans quelles conditions les intéressées pourraient compléter
leur scolarité pour acquérir le certificat d 'auxiliaire de puériculture
leur permettant d'être recrutées dans les établissements ou ser-
vices relevant de la protection maternelle et infantile . Il convient
de préciser que les titulaires du C . A. P. d 'aide maternelle, ainsi
d'ailleurs que les auxiliaires de puériculture, ne sont habilitées
qu'il dispenser les soins d'hygiène.

19020. — Mme Pieux attire l 'attention de M. le ministtre des
affaires sociales sur le fait que des agents départementaux — en
l ' occurrence des contrôleurs départementaux des lois d ' aide sociale —
bien que dotés d'un statut de' cadre « B » ont vu leur situation
considérablement améliorée lors de leur intégration dans les cadres
du miristère des affaires sociales, attendu qu ' actuellement ils
accèdent sans barrage à l'indice brut 545 contre 430 précédemment
alors que dans le même temps les sous-chefs de section de ses
services extérieurs — fonctionnaires d 'Etat — également du
cadre «B» se voyaient à raison de 96 p . 100 d 'entre eux refuser
toute amélioration de carrière dès l 'instant qu ' ils étaient versés
dans le corps der secrétaires administratifs, appellation qai se
substitue puremein et simplement à celle de sous-chefs de section.
Il eût été équitable d'accorder aux intéressés fonctionnaires d'Etat,
au moins les mêmes avantages qu ' aux agents issus des cadres dépar-
tementaux attirés par ce moyen dans les cadres du ministère des
affaires sociales . Elle lui demande, en conséquence, q uelle mesure
i` . compte prendre pour réparer cette anomalie dont sont victimes
las fonctionnaires précités, anomalie d'autant plus inacceptable
qu ' une amélioration du sort de ces agents avait c'.éjà été jugée
:nécessaire bien avant la réforme et maintes fois demandées par les
services ministériels eux-mémes . (Question du 19 am il 1966 .)

Réponse. -- La situation des ex sous-chefs de section administrative
des services extérieurs de la santé publique et de . la population a
été étudiée très attentivement par la commission interministérielle
qui a préparé la réforme' desdits services extérieurs et dont les
travaux ont abouti aux décrets du 30 juillet 1964 . Les représentants
de l'ex ministère de la santé publique et de la population n 'ont
pas manqué, de rappeler. devant cette commission, la situation très
particulière des fonctionnaires du corps des chefs et sous-chefs de
section administrative . La solution finalement retenue a consisté à
verser les chefs de section administrative (qui allaient à 500 brut
en classe normale et à 545 brut en hors classe) et les contrôleurs
départementaux des lois d 'aide sociale (qui allaient à 455 brut en
classe normale et à 530 brut en classe exceptionnelle 2' échelon)
dans un corps d'extinction garantissant un déroulement de car-
rière continu jusqu'à l ' indice brut 545 et à intégrer les sous-chefs
de section administrative (qui tillaient à l 'échelon brut 430 en classe
normale et à 455 en classe exceptionnelle ;, et avaient accès au
grade supérieur de chef de section administrative) dans le nou-
veau corps de catégorie B, type des secrétaires administratifs qui
letir permet d'accéder lorsqu'ils ont atteint le 8' échelon au grade
de secrétaire en chef (qui va jusqu 'à l ' (ndice brut 545). 11 est .
difficile de prévoir, dès à présent, les conditions dans lesquelles
les ex sous-chefs de section administrative vont faire carrière dans
leur nouveau corps de catégorie B. La rirforme de 1964 a donné,
par ailleurs, à un certain nombre d 'entre eux la possibilité d 'être
intégrés dans le corps des Inspecteurs de l ' action sanitaire et sociale,
soit sur titres, pour ceux de ces fonctionnaires qui justifiaient de
six années d'ancienneté et de deux certificats de licence, soit
après examen professionnel pour ceux qui justifiaient de huit
années d'ancienneté. D'autre part, un certain nombre des fonc-
tionnaires intéressés, notamment parmi les plus jeunes, pourront
se présenter aux concours de l'inspection de l'action sanitaire et
sociale (pour un tiers des postes mis au concours) . Si malgré ces
diverses possibilités, il apparaissait, dans la pratique, que les ex sous-
chefs de section administrative devaient subir un préjudice de
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qu'il appartient de procéder au recrutement et à
ministère des affaires sociales ne manquerait pas de saisir à nou- l'avancement de personnels en cause, après consultation éventuelle
veau de ce problème les autres départements intéressés.

19168 . — M . Billoux expose à M . le ministre des affaires sociales:
1° que l'administration de l 'assistance publique à Marseille n 'échappe
pas à la situation dramatique de l'hospitalisation publique en France
due à l'insuffisance des crédits affectés à ce secteur pourtant pri-
mordial . En effet, les hôpitaux de l ' assistance publique à Marseille
comptent 1 .900 lits de médecine, 1 .100 lits de chirurgie, 450 de psy-
chopathie et 1.500 pour les divers secteurs spécialisés, soit au total
5.40E lits . Les secteur privé compte pour les établissement à buts
non lucratifs 900 lits et 4 .300 lits pour ceux à buts lucratifs, soit
au total 5 .200 lits. A l'insuffisance du nombre de lits, qui ne sera
pas comblée par la construction prévue du centre hospitalier uni-
versitaire de La Timone, s'ajoutent les conséquences graves d'une ,
insuffisance manifeste des effectifs du personnel de toutes caté-
gories . Cette pénurie de r ersonnel qui aboutit à de véritables
drames mettant en danger ' p ie des malades, notamment la nuit,
fait par exemple qu 'à l'hôpital fiord, 150 lits sur 750 ne peuvent
être utilisés depuis deux ans. La délibération prise en juillet
1965 par le conseil d 'administration, visant à augmenter les effec-
tifs selon des chiffres dictés par l ' inspecteur général de la santé ;,
ce qui infirme les réponses réitérées du ministere de la santé,
selon lesquelles il appartient aux commissions administratives des
hôpitaux, de fixer les effectifs en fonction des besoins, n'a tou-
jours pas été approuvée le 12 avril 1966 . Il serait par ailleurs
question que l'augmentation prévue, bien loin de satisfaire les
besoins réels, devrait être échelonnée sur deux années ; 2' qu'il a
été informé du fait que le syndicat du personnel . de l'assistance
publique à Marseille et la fédération générale des personnels des
services publics et de santé C . G . T . sont intervenus à plesi .aars
reprises auprès de sen prédécesseur, M . le ministre de la s^nté
publique, pour attirer son attention sur les ahomalies et les injus-
tices concernant le recrutement et l 'avancement du personnel de
l 'assistance publique de Marseille . Ces anomalies résident dans les
faits suivants : e) le recrutement du personnel de certaines caté-
gories, notamment A. S. H., ne se fait que parmi les candidats
désignés par le cabinet du maire de Marseille, sans autres considé-
rations et nonobstant toutes les règles statutaires de recrutement;
b) les nominations à certains grades, surveillants des services
médicaux, chefs ouvriers, contremaîtres, préposés, préposés prin-
cipaux, préposés chefs, agents principaux, surveillants et sur-
veillants chefs des services spécialisés, se font selon le même critère
C 'est ainsi qu ' il est décidé, avant même la réunion de la commis-
sion d'avancement habilitée à dresser des listes d'aptitudes, quels sont
les agents devant être nommés et quels sent ceux devant être éli-
minés . De tels procédés, en contradiction avec les dispositions
réglementaires en vigueur, aboutissent à empêcher le recrutement
et la nomination d ' agents parfaitement valables au profit d 'agents
qui le sont souvent beaucoup moins . Sont notamment éliminés les
agents connus pour leur appartenance syndicale non conforme aux
opinions du maire de Marseille, même s 'il s'agit des meilleurs agents.
Ils ont pour conséquence un climat peu compatible avec le fonc-
tionnement normal des services hospitaliers ; l'intérét des malades
est aussi de ce fait mis en cause . Face à une telle situation, M . le
ministre de la santé publique avait laissé entendre que des mesures
seraient prises pour établir l'autorité de l 'administration de l 'A. P. M.
en tant que telle et pour que soient respectées les règles statutaires.
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures prises ou
qu 'il compte prendre pour que Marseille dispose d ' un secteur hos-
pitalier public valable, où le personnel pourra exercer ses fonctions

ms le climat de sécurité nécessaire et avec les moyens assurant
eux malades les meilleurs soins dans les meilleurs conditions.
(Question du 26 avril 1966.)

Réponse . — Les questions posées par M . Billoux appelent les
réponses suivantes : 1° la délibération n' 292 du conseil d 'adminis-
tration de l'assistance publique à Marseille en date du 30 juillet
1965, portant revision générale des effectifs à laquelle fait allusion
l 'honorable parlementaire, a été approuvée le 29 avril 1966 . L ' arrêté
interministériel d' approbation a été notifié le 25 avril 1966 à m . le
préfet de la région Provence-Côte d'Azur-Corse, préfet des Bouches-
du-Rhône et à M . le directeur général de l'administration de l'assis-
tance publique à Marseille . Il résulte de cet arrété que l'effectif
global du personnel de cette administration (bureau d'aide sociale
exclu) qui était précédemment de 4.265 agents, sera porté à
4 .462 pour 1966 et 4.745 à partir du 1" janvier 1967 ce qui, à cette
dernière date, représentera une augmentation de 480 postes, soit
11,25 p . 100 de plus qu 'en 1965 ; 2° le décret n° 63.422 du 22 avril
1963 portant règlement d'administration publique pour l'applica-
tion des dispositions de l'article L. 686 modifié du code de la santé
publique et relatif au statut de l'administration do l'assistance
publique à rets seille a confirmé les prérogatives du directeur général
en matière -"z nomination du personnel, plus spécialement en ce

des commissions prévues à cet effet. S ' il était vérifié qu'à l 'occasion
de situations particulières, cette procédure n'ait pas été respectée, il
conviendrait que l'honorable parlementaire porte à la connaissance
du ministre des affaires sociales, les cas dont il aurait eu connais-
sance.

19188. — M, Juskiewenski attire l'attention de M. le ministre des
affaires sociales sur une anomalie grave que présente le régime de
retraites de la sécurité sociale . Lorsque, en 1930, les assurances sociales
furent créées, le cas des travailleurs continuant à verser des cotisations
au-delà des trente années légales n'a pas été soulevé . Aujourd'hui,
depuis déjà cinq années, certains travailleurs continuent de cotiser
sans aucun avantage supplémentaire et chaque année verra s'accroî-
tre le versement de cotisations à fonds perdu, ce qui est contraire
à tout système existant et constitue, pour les intéressés, une véritable
spoliation par un prélèvement de salaire anormal . Une telle situation
devrait logiquement avoir pour conséquence une des quatre solutions
suivantes : ou bien l 'attribution d'une retraite supérieure au plafond
actuel et correspondant aux versements effectués au-delà de trente
années ; ou bien le versement, b partir de cinquante-cinq ans, de la
retraite de sécurité sociale à ceux qui ont cotisé pendant la période
des trente années ; ou encore, la cessation de toute perception de
cotisations de sécurité sociale pour la partie retraite au-delà de
trente années ; ou plus simplement la reprise des conclusions de la
commission Laroque tendant à la retraite de sécurité sociale par
attribution de points correspondant aux années de versements . Il
lui demande laquelle de ces solutions il entend adopter pour résou-
dre ce problème grave qui émeut profondément les intéressés.
(Question du 27 avril 1966 .)

Réponse. — La question de la prise en compte, pour le calcul des
'mimions de vieillesse du régime général des salariés, des versements
de cotisations effectués au-delà des trente années d'assurance actuel-
leraent renuises pour l'attribution d ' une pension entière a fait
l'objet d'études approfondies qui n'ont pu toutefois aboutir, jusqu'à
présent, à une solution entièrement satisfaisante à la fois sur les
plans technique et financier. La solution suggérée par l'honorable
parlementaire tendant à la liquidation de la pension de vieillesse
entière quel que soit l'âge de l'assuré, dès lors . qu'il totalise trente
ans de versements de cotisations, ne semble pas susceptible d'être
adoptée, puisqu'elle équivaudrait à un abaissement de l'âge d'admis-
sion à la retraite ; or une telle mesure ne saurait être envisagée,
étant donné notamment la situation démographique actuelle de la
France et son évolution prévisible. De même, il ne peut être envisagé
d'exonérer du versement des cotisations de sécurité sociale les
assurés qui ont cotisé pendant trente ans, l'article L . '241 du code
de la sécurité sociale prévoyant expressément que tous les salariés
doivent être affiliés obligatoirement aux assurances sociales, quel
que soit leur âge et même s'ils sont titulaires d'une pension . La
transformation du système actuel de calcul des pensions de vieillesse
en un système de calcul par points de retraite a été plus particulière-
ment envisagée, ce dernier système paraissant le plus séduisant.
Toutefois, ces études ont fait apparaître que la mise en application
immédiate de ce système de points susciterait un certain nombre
de difficultés tenant au fait que le régime nouveau aboutirait à
désavantager un certain nombre de salariés dont la carrière est
régulièrement ascendante, au laps de temps nécessaire qu'entraîne-
rait la transformation des comptes existants suivant la nouvelle
formule, la coexistence des deux régimes qui en résulterait pendant
un certain nombre d'années, au travail considérable imposé aux
caisses régionales de sécurité sociale, qui risque de se répercuter sur
la rapidité et la qualité des liquidations de pensions . D 'autre part,
une telle réforme, qui aurait pour effet d'accroître considérablement
les charges du régime général de sécurité sociale, ne peut être
examinée indépendamment des autres objectifs sociaux tels qu'ils
peuvent être précisés, pour les années à venir, dans le cadre du
V' Plan. A cet égard, des études ont été poursuivies par la 'commis-
sion des prestations sociales du commissariat général au plan sur
l'évolution à moyen terme des régimes de vieillesse . Les conclusions
auxquelles cette commission est parvenue constitueront un élément
d 'appréciation important pour le Gouvernement.

19238 . — M. Barberot appelle l'attention de M . le ministre des
affaires sociales sur la situation nettement défavorisée des assis-
tantes sociales des hôpitaux et des établissements de soins et de
cure, qui sont toujours rétribuées sur la base des échelles fndi-
claires fixées par l'arrêté ministériel du 4 avril 1949, alors que
leurs collègues des départements et des communes ont bénéficié,
depuis lors, par analogie avec leurs homologues de l'Etat, de deux
reclassements successifs, en application des arrêtés ministériels des
19 avril 1963 et 3 janvier 1966, avec effet respectivement des
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1" janvier 1961 -et 1" janvier 1962. Dans sa réunion du 10 avril
1964, le conseil supérieur de la fonction hospitalière avait émis un
avis favorable à l 'application, à ces catégories d 'assistantes sociales,
des revalorisations indiciaires accordées à leurs collègues de l' Etat,
des départements et des communes . M. le ministre de l 'intérieur
et M. le ministre de l'économie et des finances ont jugé souhaitable
de subordonner l' octroi des alignements indiciaires sollicités aux
résultats d' une étude tendant à l 'intégration éventuelle des person-
nels intéressés dans le cadre des assistantes sociales relevant des
directions départementales d 'action sanitaire et sociale . Cependant,
les problèmes soulevés par cette intégration n'ont pu être résolus, en
raison, semble-t-il, principalement, de la spécialisation particulière
des tâches confiées aux assistantes sociales des hôpitaux, des éta-
blissements de soins et de cure, notamment aux assistantes assumant
leurs fonctions dans les établissements psychiatriques publics ou
assimilés . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer : 1° si, en attendant l'adoption d ' un statut définitif pour
ces personnels, il ne lui semble pas conforme à la plus stricte équité
et au souci de ne pas nuire à un recrutement déjà difficile, d ' admet-
tre sans .tarder davantage les 'personnels dont il s'agit au bénéfice
des échelles indiciaires déjà appliquées à leurs homologues de
l'État, des départements et des communes et ceci avec effet du
1" janvier 1961 et 1" janvier 1962 ; 2 " si, pour l'avenir, et toujours
sans préjuGce des décisions qui pourront intervenir quant au ratta-
chement éventuel de ces personnels aux cadres de l'Etat, ne pourrait
être admis le principe de l'alignement systématique de la situation
indiciaire de ces agents sur celle de leurs collègue. (Question du
29 avril 1966 .)

Répor'.' . — La situation défavorisée des assistantes sociales hospi-
talières n' est pas sans préoccuper gravement le ministre des affaires
sociales qui, en vue d'y remédier dans l'immédiat, n'a pas manqué
de tenter de mettre en oeuvre les solutions proposées par l'honorable
parlementaire . Celles-ci n'ayant pu être retenues, l'étude de la ques-
tion se poursuit en liaison avec le ministère de l'économie et des
finance, et le ministère de l'intérieur.

	

-

19338. — M. Vlal-Massat attire l'attention de M. le ministre des
affaires sociales sur la situation de nombreuses élèves .assistantes
sociales candidates à une bourse . Pour l'école d'infirmières et d'as-
sistantes sociales de la C . R . F . de Saint-Etienne, sur sept dossiers
de demandes, une seule bourse a été accordée, et encore au taux
de 200 F par mois au lieu de 300 F habituellement . Les six autres
demandes n'ont pas été retenues, faute de crédits . Cette situation
risque d'obliger un certain nombre d'élèves à interrompre leurs
études et de leur faire perdre ainsi une année pour l'organisation
de leur avenir professionnel. En outre, un préjudice certain est
ainsi porté à l' équipement futur du département de la Loire en
assistantes sociales qualifiées . Il lui demande quelles mesures il
, ;mpte prendre pour donner satisfaction aux intéressées, toutes de
condition modeste et dignes d'intérêt . (Question. du 4 mai 1966.)

Réponse. — La décision d'opérer le règlement d'une première
fraction des bourses des élèves de l r° et 2' année des écoles de
service social a été prise le 15 mars. L'élève de 2' année de l'école
de Saint-Etienne a reçu à l'heure actuelle les sommes correspon-
dantes. Les élèves de 3' année avaient normalement perçu les
mensualités échues . Toutes mesures sont prises pour éviter le renou-
vellement d'un retard tel que celui constaté au titre de l'année
scolaire 1965-1966 . Les six autres demandes qui n'ont pas obtenu
satisfaction sont celles qui sont parvenues après la date limite
fixée au 31 octobre 1965 par les instructions du 20 mai 1965.

19391 . — M. Terrenoire demande à M. le ministre des affaires
sociales quels sont les critères qui peuvent s 'opposer à la demande
de réintégration dans la nationalité française d'une personne de
sexe féminin, mariée à un étranger, puis divorcée et domiciliée . .en
France. (Question du 6 mai 1966.)

Réponse . — La loi donne à l'autorité publique le pouvoir de
statuer souverainement sur les' demandes de réintégration dans
la nationalité française qui sont présentées par les personnes rem-
plissant les conditions définies aux articles 73 et suivants du code
de la nationalité. Le rejet des demandes de cette nature peut
donc être fondé sur les motifs très divers, qui, aux termes de
l'article 116 dudit code, ne doivent pas être exprimés dans la
décision du ministre des affaires sociales.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

18552. — M. Doue demande à M. I . ministre dEEtat chargé des
départements et territoires d'outre-mer dans quelles conditions et
pour quelles raisons un moniteur de plomberie sanitaire affecté

depuis un mois au centre de formation professionnelle des adultes,
plaine Dillon, à Fort-de-France (Martinique) a reçu l ' ordre des
autorités préfectorales le 6 mars 1966, d ' avoir à quitter la Marti-
nique le soir même, seule le passé de patriote, de résistant et les
opinions politiques de l'intéressé semblant être à l'origine, contrai-
rement au statut du personnel de la F. P A., de cet acte d 'arbi-
traire. (Question du 19 ?vars 1966.)

Réponse . — Sur les deux candidats métropolitains proposés par
l'association nationale interprofessionnelle pour la formation ration-
nelle de la main-d' oeuvre (A . N. I. F. R . M. O.) au poste dont il
s'agit, préférence a été donnée à celui dont la femme, secrétaire
comptable d ' un centre de formation professionnelle pour adultes
de métropole, pouvait rendre, en raison même de sa qualification,
les plus grands services à la Martinique pour la mise en place du
centre nouvellement créé . Dans ces conditions l 'association Martini-
quaise pour la formation rationnelle de la main-d ' oeuvre a remis
le candidat auquel se réfère la question écrite à la disposition de
l'association nationale interprofessionnelle pour la formation ration-
nelle de la main-d'oeuvre et à aucun moment la décision prise n'a
revêtu le caractère d'une sanction.

EQUIPEOENT

18066 . — M. Desouches expose à M . le ministre de l'équipement
qu 'ayant insisté à plusieurs reprises pour que les camions de la
Régie Renault, circulant entre Le Mans et Paris, soient remplacés
par un trafic ferroviaire, il a pu obtenir satisfaction . Mais, dans
le même moment où disparaissaient ces transports encombrants sur
la R. N . 23, particulièrement chargée, la Société Citroën a lancé
à son tour dés véhicules importants et lents qui, à nouveau,
apportent des perturbations dans la circulation sur cette route
nationale. A ces camions qui relient Rennes à Paris, sont venus
s'adjoindre des camions étrangers, belges et hollandais, qui pério-
diquement font la navette entre leurs Etats respectifs et Rennes.
Il lui demande si, comme pour la Régie Renault, il ne serait pas
plus rationnel, au moment où la route est surchargée, de demander
à -la Société Citroën d'utiliser la voie ferrée pour ses transports
entre Paris et Rennes. (Question du 26 février 1966.)

Réponse. — Le ministre de l'équipement fait connaître à
M. Desouches, député d'Eure-et-Loir, que la Société Citroën n'utilise
pas exclusivement la route pour effectuer ses transports ; au
contraire; une grande partie de ceux-ci est faite par voie ferrée,
dont le trafic est en nette progression. Une amélioration sensible
des conditions de circulation entre Paris et Le Mans sera apportée
par la construction de l'autoroute Paris—Chartres—Le Mans dont
une partie importante est prévue au V• Plan . En attendant la réali-
sation de ces travaux, les aménagements suivants sont en cours ou
prévus sur la R. N. 23 dans les départements qu'elle traverse :
Eure-et-Loir : déviation de Courville (en voie d' achèvement) . Orne :
rectification et élargissement des virages de la Bance. Sarthe :
déviation de Connerré (en cours) ; .déviation d'Auvours—Arnage.
Au-delà du Mans et -jusqu'à Rennes, les transports routiers
empruntent la R: N. 157 . Sur cette route, l'amélioration de la circu-
lation sera assurée par les opérations suivantes : Sarthe : déviation
Nord du Mans ; aménagement entre Bouloire et Le Mans . Mayenne :
divers aménagements sur place ; déviation Est de Laval ; déviation
de Saint-Jean-sur-Ervé ; élargissement à 4 voies aux entrées Est et
Ouest de Laval . Ille-et-Vilaine : aménagement à l' Est de Rennes ;
déviation de Châteaubourg à la Mayenne ; doublement de la chaus-
sée entre Châteaubourg et Rennes.

18592 .- - M . Doire attire l'attention de M. le ministre de l'équi-
pement sur plusieurs décisions de la direction du port de Marseille,
contraires aux dispositions légales en vigueur : 1° la direction du
port de Marseille a pris l'initiative d'ajourner les élections des
délégués du personnel permanent et intermittent qui devaient
avoir lieu dans les diverses entreprises d'acconage du port de
Marseille, le jeudi 3 mars 1966, Il s ' agissait de procéder au renou-
vellement des délégués du personnel élus en 1965, dont le mandat
venait à expiration (loi n° 46-730 du 16 avril 1946) . Cette décision
unilatérale est contraire aux dispositions légales, les organisrtlons
syndicales intéressées n'ayant pas été consultées ; 2° la direction
du port de Marseille, dans un rapport d'enquête au cours d'une
procédure prud'hommale (Rousselle contre Intramar) rend respon-
sable les contremaîtres et chefs d'équipe des larcins qui peuvent -
se produire dans les chantiers. Récemment, une autorisation de
débauchage à l'encontre d'un chef d'équipe vient d'être donnée
pour ces raisons par la direction du port ; 3° la direction du port
de Marseille n'applique pas les sanctions prévues par la loi du
16 avril 1946 à l'encontre d'une entreprise qui se refuse de réunir
mensuellement les délégués du personnel, malgré la demande
formulée par ceux-ci ; 4° la direction du port de Marseille est
défavorable à ce qu'un délégué du personnel sortant soit rééligible
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Réponse. — Divers points qui sont soulevés dans la question

se rapportent à l ' application qui est faite de la loi du 16 avril 1946
sur les délégués du personnel par les entreprises de manutention
de Marseille au : ouvriers dockers. Or cette loi n ' est pas appli-
cable aux dockers, ceux-ci ne pouvant réunir en raison de l'inter-
mittence de leur emploi et de la multiplicité de leurs employeurs
ni les conditions d' électorat, ni les conditions d 'éligibilité. Cepen -
dant, dès 1916, afin de permettre aux - ouvriers dockers du port
de Marseille de bénéficier d 'avantages analogues à ceux que les
autres ouvriers retirent de la loi susvisée, le commissaire ' générai
du port avait décidé que les délégués du personnel pourraient
être élus dans les entreprises de manutention dans les conditions
suivantes : quatre-vingt-dix jours .de travail chez le même employeur
pendant les six derniers mois seraient exigés pour être électeur,
cent quatre-vingts jours de travail dans l 'année, pour être éligible.
Le principe de ces dispositions a été reconduit par l'article 11 de
la convention collective du 31 mars 1963, les critères d ' électorat
et d' éligibilité étant respectivement ramenés à soixante et cent
vingt jours. ;1 est donc clair que les conditions de désignation
des délégués du personnel dans les entreprises de manutention du
port résultent de dispositions contractuelles et non législatives.
Ceci posé, les quatre questions posées appellent les réponses sui.
vantes : 1° la direction du port de Marseille n ' a jamais pris l'ini-
tiative d ' ajourner les élections des délégués du personnel . C' est
au cours de discussions ayant trait à l'application de la convention
collective que les entrepreneurs ont jugé bon de retarder la date
des élections ; 2' la direction du port de Marseille n ' a évidemment
jamais rendu responsable les contremaîtres et les chefs d 'équipe
des entreprises de manutention des vols qui pourraient être commis
sur les chantiers. Le rapport signalé par l'honorable parlementaire
et qui fait allusion à la responsabilité des cadres des entreprises
n' émane pas de la direction du port mais d ' un expert agréé per les
tribunaux commis dans une affaire, par le président du conseil des
prud 'hommes. Ce rapport n 'engage absolument pas l ' avis des pou-
voirs publics. Il est par contre bien exact qu'une mesure isolée
de licenciement d'un chef d 'équipe a été prise après avis favorable
de la direction du port ; mais cette décision est intervenue à la
suite de vols répétés commis par les ouvriers dockers que dirigeait
ce chef d'équipe et sur le vu d'une enquête qui n'a laissé aucun
doute sur la responsabilité de ce dernier ; 3' depuis le début de
l 'année 1966, la périodicité des réunions des délégués du personnel
dans les entreprises de Marseille est régulière et identique à la
périodicité des années antérieures ; 4° pendant l'année 1965, le
délégué dont le cas est évoqué parce que son éligibilité est discutée :
e) a été volontairement absent à l 'embauche pendant quarante-cinq
jours ; b; a obtenu, sur sa demande, une autorisation d'absence
de quatre-vingt-un jours . S ' il n 'a pas rempli les conditions d'éligi-
bilité c'est donc de son fait. Au surplus, aucune décision n'a encore
été prise à son sujet. En effet, le report des élections dont il est
fait état dans la réponse à la première question . est de nature à
modifier la période de référence et par suite le nombre de jours
de travail effectif des candidats .

partiellement clos peut être comprise, même à raison de 50 p . 100
seulement, dans la surface utile considérée pour le calcul des
honoraires . (Question du 28 avril 1966 .)

Réponse . — La réponse à la question posée par l ' honorable
parlementaire dépend de la consistance technique du projet.
Lorsque le séchoir est, en fait, une loggia de service, partielle-
ment fermée ou occultée, il est assimilé à une loggia pour
l 'application du décret 53-627 du 22 juillet 1953, la surface étant
prise en considération à raison de 50 p. 100.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

19248 . — M. Chazalon expose à M. le ministre des postes et
télécommunications que le personnel chargé de l ' exploitation du
service téléphonique est soumis à des conditions de travail parti-
culièrement pénibles, notamment en ce qui concerne les horaires,
le service devant être assuré en permanence de jour et de nuit,
les dimanches et jours fériés . Il lui demande s ' il n'estime pas
souhaitable de prendre un certain nombre de mesures susceptibles
de diminuer la fatigue de ce personnel et de prévoir notam-
ment : 1° que les heures de services effectués les dimanches et
jours fériés feront l' objet d ' une double compensation ; 2° que les
femmes n'assureront plus les vacations au-delà de 21 heures, les
moyens de transport se trouvant très réduits à partir de cette
heure . (Question du 29 avril 1966.)

Réponse . — La durée hebdomadaire de travail du personnel
chargé de l ' exploitation téléphonique est fixée en 'tenant compte
des conditions particulières de travail . Cette durée, qui est de
36 heures pour les grands centraux interurbains de Paris, ne
dépasse pas 42 heures dans les centres les moins importants
de province. Pour le service des dimanches et fêtes et le service
de nuit, les dispositions suivantes ont été prises : 1° La régle-
mentation actuelle prévoit l'octroi d'un repos d'une durée égale,
en principe, aux 4/3 de la durée de la vacation assurée un
dimanCe ou un jour férié, afin de compenser la sujétion parti-
culière que représente l'obligation de travailler ces jours-là.
L' octroi depuis 1961 de la .« surcompensation » égale au tiers de
la durée de • la vacation constitue une notable amélioration par
rapport à la situation antérieure (compensation égale au temps
de travail accompli) et représente pour le budget annexe une
lourde charge qu'il ne peut être' envisagé d'accroitre . 2° Le
service de nuit est, en règle générale assuré par du personnel
masculin . Mais, sous peine de faire obstacle à l'exécution perma-
nente du service téléphonique, l'administration des postes et
télécommunications ne peut :;interdire systématiquement d'uti-
liser du personnel féminin après 21 heures . Toutefois, il a été
prescrit de faire appel à des agents féminins volontaires ; c'est
seulement à défaut de volontaires qu'il est procédé à des dési-
gnations d'office qui portent en premier lieu sur des célibataires
majeures.
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